ARRETE n° 1218 CM du 28 décembre 2005 fixant les modalités d’attribution d’une subvention affectée à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti au titre de l’année 2005.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2004-107 APF du 23 décembre 2004 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté régit les modalités d’attribution de la subvention affectée à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti au titre de l’année 2005. 

Art. 2.— La subvention affectée a pour but d’assurer le financement d’une aide consentie selon les modalités définies ci-après.

Cette aide est attribuée pour chaque salarié disposant d’un salaire horaire de base inférieur à 887,58 F CFP.

Le salaire de base est celui perçu par le salarié hors ancienneté, primes, commissions, indemnités ou avantages de toute nature et rémunération pour heures supplémen-taires.

Pour les salariés payés à l’heure, le salaire horaire de base est préalablement rapporté à 169 heures pour trouver un salaire de base mensuel.

Les tranches de salaires et les montants d’aides sont les suivants :

L’aide n’est pas attribuée au-delà d’un salaire brut plafond, à savoir le salaire perçu par le salarié y compris ancienneté, primes, commissions, indemnités, avantages de toute nature et rémunération des heures supplémentaires.

Ce salaire plafond est fixé à 150 000 F CFP, sauf pour le secteur de l’hôtellerie, où il est porté à 180 000 F CFP.

L’aide est établie mensuellement au vu de la déclaration de salaire et de main-d’œuvre faite par l’employeur auprès de la Caisse de prévoyance sociale et faisant apparaître pour chaque salarié :

-
son salaire de base ;

-
son salaire brut ;

-
le nombre d’heures travaillées et rémunérées au salaire horaire de base.

Le montant de l’aide ne peut excéder le montant des charges sociales dues par l’employeur pour le salarié pour la période considérée.

Est exclu du bénéfice de l’aide tout employeur qui ne respecte pas :

-
la réglementation relative au travail clandestin ;

-
ou les prescriptions relatives à la déclaration de salaires et de main-d’œuvre à la Caisse de prévoyance sociale.

Art. 3.— La subvention est attribuée par arrêté du Président de la Polynésie française dans la limite des crédits votés par l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2005.


Oscar ManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie et des finances,


du budget et de la fiscalité, absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,

James Narii SALMON.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

